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Portant Or~anisation te la Profession 
Bancaire et des Activités s 1 y r a ttachant 
et Rèclement ation du 8r~dit . -

-:::: - =-= -

L 1 ~a 3 . . ::.LL:~E !'TA.TIOHA LE a délibéré et ado:pté 

12 Y:>.;,;,IDE:lT :;)E LA REPUBLIC_'J~ p r omulr:;ue la loi dont la teneur suit : 

1 
I 

~tic l e 1er . - Le s er> t r eprises qualifiées 11b anques 11 ou 11 é tabl i sse r:1ents financ i ers" 
---{Jtr les erticl es ë ,_.- •. 3 , exerçant le'lll' activité sur le territo ire de l a :?.épu':ll i o_ue 

<lu De.home y , sont S0'-1.',,ises aux dispositions de l a présente l oi que ls que s oient 
leu:c statu;, 2urièi .e , le l ieu de leur siège social , la nat i ona l ité d e leurs 
d i _, ::.0 oants ou c.:.t,s pro ;0rié t aires d e leur capi ta l s oc i al. 

ll De me urant c0pendant régis par les traités , conv enti ons i nternation~l es , fo is e t r èglement s le s concerna nt , les ins titutions fina ncières inte:-natioÎlri les· 
f'•".:-:a_ue lle s l e Pré si::.ec:t de la Républi q_ue a été autorisé par· :'. r Asser.1bl 0e 
=a. 10nal0 à appo~ter l 1 adhés ion du Dahomey , la Banque Centrale des E~ats de 
:. • .. : ·:.· ·,ne de :!. 1 Ou e 2- t ci - apr ès dénommée Bano_ue Centrale , la Caisse Centrale d e 
Cou:')' r3.tion Econornici_ ue , l ' Office des Postes et 'l' élt~co.GWuni ca:ions , :.a Caisse 
:fa".: :. o:w2.e è. 1 I::21ar gn e , les no t ai::':'.'es et l es ent r eprises d 'as~'3'll'ances o 

TI'I'RE I 

DES BANQUES WL' E'i1ABLI SSE'.,2:lVi1S ~' H1ANC~EES ---------------------------------- ------

Ar t 1c: .: 2 . - Sont cons i dé r ées comme 11 Banq ues 11
, pour 1 1 application d e la pré sen te 

loi , t ou': e s l es en-: r epr2l s es de d roit pub lic ou privé qui font pr ofes s ion habituelle 
tle recevoi r d u public , sou s forme de dépô t s ou autrement , de s fonds qu 1 e lles 

·t erri) lo i0nt , s oit pour :·. eur propre comp±e , s oit pour le cor:ip-!;e de leur s client s ou 
è.e tiers désignés par ceux-ci, en opér a.t iens financières , o. es comp:e , de crédit , 
3.e bourse ou d e chaq-e o 
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Seules les banques sont autorisées : 

_ à r ecevoir du public des d~pôts à vue ou d ' un terme i nférieur 
à deux ans , 

_ à servir d ' int ermédiaire , de commi ssionnaire ou de court i er dans 
l 1 exécution de toutes l es opérations sur valeurs mobi lières ou 
les opérations de change , 

- à effectuer , direc tement ou indirectement , les mêmes opérations . 

Les banques peuvent recevoir du public , des organismes publics ou 
établissements financiers privés , des dépôts d ' un terme supérieur à deux a1 
Elles peuvent également contracter des emprunts d 1 un terme supérieur à dem 
ans : 

- soit auprès du pub lic , sous l a forme de bons de caisse à 
échéance de cinq ans maximum, 

- soit auprès d ' organismes publics ou d ' établ issements f i nanci ers 
privés . 

Par ailleurs , l es banques dont l ' objet social est d 1 assurer le 
développement économi que de 1 1Etat , principal ement par l' octro i de crédi ts 
à long èt moyen terme , peuvent être autorisées à procéder à l 1 émission 
d ' e~prunts obligat oires d 1 une durée supérieure à cinq ans . 

Article 3. - Sont consi dérés comme 11établissements financ i er!3 11 toutes les 
entrepris es publiques ou privées qui , sans avoir le caractère de banques 
aux termes de l'article ci- dessus , font profes sion habituell e d 1 effectuer 
deo opérations : 

- de courtage financier , 

de commerce por tant sur les monnaies et métaux précieux , 

" de crédi t , quel qu ' en soit le terme , et notamment sous forme 
d ' avance , de prise d ' effets de commerce ou d ' effets publics en 
pension , d ' escompte , de financement de ventes à créditp de biens 
d 1 éQui pement ou de biens de consommation, de prêts à la construct: 
de :91·êt s immobiliers , avec ou sans garant i e hypothécaire . 

Article 4.- Quelle q_ue soi t l a natuxe de leur activité , l es établissements 
f inanciers ne peuvent : 

effectuer directement des opérations de bourse ou de change , 

- recevoir du public des fonds ayant le caractère de dépôts , sauf 
si le dépôt a reçu une affectation bien déterminée de la part du 
déposant et si l' établisseme~t financ i er le conserve en l ' état 
ou l ' utilise en pens ion au jour l e jour d ' effets publics , jusqu1 a1 
dénouement à.e l ' opération envisagée. 

.. / ... 
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Les établissements fina!_lciers peuvent cont r ac t er des emprunts d 1 un 
t erme supérieur à deux ans auprès d ' organi sme s publics ou d ' établissements 
f i nanciers privés . En outre , certains établi ssement s dont l a na ture de l 1acti 
vité l e justi fie peuvent contracter de s emprunts d 1 un terme supérieur à cinq 
ans auprès du publ ic sous forme d I émiss i ons d 1 emprunts ol)liga toires r égulière 
ment autorisés dans l e cadre de la l ée i slat ion en viguem: , en vertu d ' une 
dé cision de caractère parti cul ier prise par l e Conseil National du Crédit en 
appl i cat ion de s d i spo s i tions de l ' a r tic l e 33 ci- apr èso 

Article 5. - Ne sont considérés , pour l ' a ppl ication des art icles ci - dessus , 
comme fond s reçus du public par une entreprise ou par une personne détermi née 

- l es f onds destinés à const i tuer ou augmenter l e capital de 
l ' entreprise , 

- l es somr.es l a i ssées en compte p2.r : 

le s a ctionnaires ou associé s dét enant 10 % au moins du capita l 
socia l , 

- l es administrateurs , 

- l es gérants , 

- l es commanditaires ; 

l e s fonds que l ' entrepri se se pr ocure par l a mise en pension d ' effets 
ou sous f orme d 1 es compte ou d ' avances auprès d 1 entrepri ses exerçant 
l a profession de banquier ou une profession connexe , 

- l es dépôts du personnel lorsqu 1 ils ne dépassent pr~s 1~; du capital, 

- l es fonds provenant d ' une émi ssion d 1 obligations . 

Article 6 0 - Son t considérés comme Fonds r eçus sous forme de dé~ôts , quelle 
qu 1 en soit· la dénoll)ination , tous fonds g_ue toute entrepri se ou pe::-sonne reçoit , 
à charge d ' on rest i t uer l e montant , avec ou sans st i pulation d ' intérêt , de 
tout tiers, s ur sa sollicita t i on ou ù l a demande du déposant , ave c la facul té 
d 1 Gn disposer pour l es besoins de son ac t ivité propre , sous l a ch;:~rge d I assurer 
audit déposant un servi ce de caisse . 

Article 7.- Sont ass i milés au:f fonds reçus en dépôt : 

l es fonds d 2posés en compte courant avec ou sans p:réav.i s , même 
s i , en vertu de conv ent i ornspéciales , l e sol de du compte peut 
dev enir débiteur , 
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- les fonds versés par un déposant avec stipulation d ' une affectation 
spéciale si l ' entreprise qui a reçu le dépôt ne l e conserve pas en 
1Ï état ou ne l ' utilise pas sous forme de pens ions au jour le jour en 
effets publics, 

_ les fonds dont la r éception donne lieu à la délivrance , par le déposi
t a~re , à ' un b i lle t ou d ' un bon de caisse , portant intérêt ou nono 

T I T R E II 

DE L1 .AUTORISA'l'ION DI EXERCICE DE LA PROFESSION 

BANCAIRE ET DES PRO:B'ESSIONS S 1Y RATTACJ-IAH'ï1 

Article 8. - Aucune entreprise considérée comme banque ou comme établissement 
financier , aux t e r mes du titr e Ici- dessus , ne peut exercer une a ctivi té sur 
le ter ritoire de la République du Dahomey sans y avoir été autorisée par le 
r,:i nistre des Finances·. Cette autorisation est portée à la conna i ssance du 
public par inscription sur l a liste des banques ou l a liste des établissements 
fin2.nci.er s :9ubliée a u Journal Officiel de la République du Dahomey à la diligence 
du Conseil l'Tational du Crédit. 

Article 9. - Les Banques et établi ssements financiers sont tenus , sous peine 
des mifües sanctions qu ' en matière d ' inscription au registre du commerce , à 
faire f i gurer leur numéro d I em:egistr enen t sur la liste des étal) lisse ment s 
banca i r es ou financ iers agréés sur tous l eurs documents sur l esquels mention 
du numéro du r egistre du commerce es t obligatoire . 

Article 10 . - Les demandes d 1 autorisation sont adressées au Ministre des Finances 
qui en conf ie l ' étude au Conseil National du Crédito Ce dernier en confi e 1 1 ins
truct ion à la BanQue Centrale qui lui pré sente son rapport avec les avis con
sultatifs qu ' elle a estimé nécessai re de réuniro 

L1 agrément ou le refus d ' agrément fait l' objet d ' une déci s ion du Mini str e 
des E'inances notifi ée au demandeur , au Consei l National du Crédit et à l a 
Ban~ue Centrale . 

Article llo - La radiation de l a liste des banques ou é tablissements financiers 
est prononc ée par l e Mi nistre des Finances , soit sur la demande de 1 1 intéressé 
soi t sur l a def.'18.nde du Conseil National du Crédit . 

Article 12 •- Les banQues et étab lissements financiers radiés de la liste les 
concernant ; doivent ce sser toutes leurs opér ations dans un dé l a i maximum de 
s ix mois à dater de la notification de l a décision de radiation les concernant. 
Ce délai peut itre étendu s ' il apparaî t que 1 1 i ntérêt de la liquidation l ' exige . 

Par contre , pour d es motifs graves , il peut être écourté . 

Les conditions et délais de liquidation sont proposées au Ministre des 
Fina::1.ces , par le Comité des banques et é tablissements financiers . 
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T I T R E III 

DES DIRIGEANTS ET DU PERSONNEL DES BANQUES 
ET ETABLISSEMEJ.'T'l'S FINANCIERS 

I t · t 61 d . . d . . t , ' .1. • '. Article 13 ,- Nul ne peu· co~ r er , iriger, a minis rer ou gerer , a un vi 

I que lconque , un~ ba11q\w ou un établissement financier , tels qu I ils sont déf 
aux article s ci- dessms. 

î 
u 
1 
« 

1°/- s'il n ' a pas de nationalité de l a République du Dahomey sous r, 
toutefois , des dispositions particuli ères résultant de conventions interna 
conclues par la République du Dahomey ou de dérogations individuelle s pouv; 
Otre accordées par le Ministre des Finances. 

2°/- s'il a été condamné, en vertu de l'article 437 du Code de Comm, 
modifié par le décret-loi du 8 Août 1935 portant applica tion aux gérants e· 
administrateux·s de sociétés de l a législation de la failli te et de la banq1 

3°/- s 1 il tombe sous le coup des articles 14 et 15 ci- après . 

Article 14 .- Toute condamnatio? sanctionnant tout crime de droit commun pot 
faux en écriture privée , de commerce ou de banque , ou pour l ' usage de ces : 
en application des artisl es 147, 148, 150 et 151 du Code Péna l , toute cond1 
tion-pour vol ' 1 pour abus de confiance , pour escrmquerie ou pou:r délit pun: 
l es lois des peines de l'escroquerie , pour soustraction commise par déposi1 
pul)lic, pour extors ion de fonds ou va l eurs, pour émission de r:iauva i s e foi c 
chèques sans provision , pour att einte au crédit de l'Etat, pour r ecel des c 
obtenues à ltaide de ces infractions , comporte de ple i n dro i t interdiction 
contrôler, diriger , administrer, ou gérer à un titre quelccnque une banque 
un établissement f inancier. 

. Toute condamnation pour tentat i ve ou complicité des infractions ci- c 
.~ - entra$ne la m@me incapacité , 

~ -

La même interdict ion est encourue par le s faillis Bon réhabilitéso 

Articl e 150 - En cas de condamnation prononcée par une juridiction étrangèrE 
passée en f orme de chose jugée pour une infra ction constituant d 1 après l a J 
dahoméenne un des crimes ou des dé lits s pécifiés à l 1article précédent , l e 
Trïbunal correctionne l du domicile de 1 1 individu dont il s I agit décla,re , à 
requête du ministère public , après vérification de la r égularité et de l a 
l égalité de l a condamnation, 1 1 i ntéressé d~men t appe lé en Chambre du Cons E 
qu 1 i l y a lieu i 1 1 applicat ion de 1 1 i nterdictiono 

Celle--ci s 1 (1pplique également aux faillis non réhabil ités dont l a f c 
a e -c e déclarée par une j uri diction étr angère , quand l e j uc;er[lent déclaratif 
déclar é exécutoire au Dahomey . La demande d t exéquatur peut être , à cette fi 
s eulement , formée devant le Tribuna l Civil du domicile du faill i par l e mir 
public'o 
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.rticle 160 - Le greffi er du •r ri bunal de Comme rce auprès duquel doit être 
1bligatoirement déposée une déclaration tendan_t à 1 1 immatriculation au registre 
lu commerce de toute personne ou société se proposent de faire des opérations dÉ 
f i nies aux articles 2 et 3 ci- dessus , doit, dans le délai de huit jours, trans
mettre au Procureur de la Républ ique une copie sur papi er libre de cette décla
rationo 

•.rou t e déc l aration comportant modification de 1 1 immatriculation est 
, transmise drms les mêmes condi tionso 

Le Procureur de la République requi ert immédiatement le casier judic±aire 
ou toutes pièces équi valentes , des personnes de nationalité dahoméenne , assimilé, 
ou ét rangères , visées aux article 13 à 15 de la présente loio 

Artj_cle 17. - Les r:emb:ces du l)ersonnel d 1 'th"le banque ou d 1 un établi ssement financi E 
ne peuvent , quelles que soient leurs fonct io21s de.ns 1 1 organisae : 

- dans les limites admises par l e Code du Travail occuper un autre 
emploi rémunéré , sans en avoir au préalable , donné notification 
écri te à son employeur . Cette d i sposition ne s 'appl ique pas à l a 
production d 1 oeuvres smientifiques , littéraires ou artisti~ues ; 

- assumer , sans autorisation de l ' employeur , de fonctions d ' admini strat ion 
de gestion ou de direction , dans une entreprise co1ruJercial e ou indus
trielleo 

Quiconque aura été condamné par application des dispositions des articles 
14 et 15 ne pourra être empl o~é , à ~ue l que titre que ce soit , dans l ' entreprise 
qu ' il exploitait , contr61ait , diri geait , admi nistrait ou géraito En cas 
d~i nfruction à cette interdiction, le délinquant et son employeur sont passibl es 
des peines vi sées à l'articl e 46 . 

T I T R E IV 

DE LA HEGLEfBNTATI0N DES BA!1TQUES ET 

ETABLISSELIEN'l'S FirANCIERS 

Article 18.- Les banques établies en Républ i que du Dahomey ne peuvent êtr e cons
tituées que soµs forme de Sociétés anonymes à capital fixe , ou d ' institutions 
publiques ou semi-publiques , dotées de la personnalité civile et de l'autonomi e 
f i nancière , et assujet ties à l a législation applicables aux sociétés anonymes o 

Artic le 190 - Toute banque doit justifier à son bilan d ' un capital minimum dmnt 
l e montant est fixé par décret , sur proposit ion du Mi nistre des Finances , en 
fonctj_on du velu.me d ' engagements probables et de la nature des opérations t r a i 
tées ou envisagées et qui 9 en tout é tat de cause , ne peut être inférieur à 
50~0000000 de francs CFAo 

Ce capital do i t être ent i èrement libér é dans l e délai des six mois suivant 
la date de constitution de l a société ou suivant l a date d 'otPrerture d ' une augmen
t at ion de capital . 
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, En aucun moment , les versements en capital des actionnaires ne peuven-
être - sauf dérogations spéciales acco:rdées par le Comité des Banques et 

-, Etabli sse~ent s financiers compensés dans l eur t résorerie , par des prêts ou 
avances d ' un t erme supérieur à trois mois , compte tenu des renouvellements 

1 susceptibl es d ' intervenir pendant cette périodeo 

Article 20 ; - Les banques constituées hors du territoi re de l a République du 

4 Dahomey , autorisées en application àe l ' article 8 ci- dessus , à y exercer une 
, activité par l ' intermédiaire d ' une ou pl usi eurs agences ou succursales , doiv, 
l 

! - tenir au siège de l eur principal établissement en Républi~ue du 
Dahomey une comptabi l i té spéciale des opérations qu ' elles traitent 
sur l e territoi re de la Républiqueo 
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- j ust i fier , à tout moment , de l ' affectat ion à l ' ensemble des opérati 
trai tées en République du Dahomey d ' une dotation minimum égale au 
capi tal mini mum qui serait exi gé , pour la même activité , d ' une banq 
de la République du Dahomey sans que , sauf dérmgation temporaire 
accordée par le Conseil National du Crédit, cette dotat i on puisse 
être compensée en trésorerie par des avances ou prêts consentis à 
la mai son- mère ou à ses autres agenceso 

Art icle 210 - Les banques sont tenues de constituer , en addition à leur capit 
ou à leur dotation , un fonds de rése ::ve a limenté , soit , avant toute répartit 
autre que celle d ' un divi dende statuaire , par tme affectation des bénéfi ces 
nets réalisés en République du Dahomey , à concurrence annuellement de 15% de 
bénéfices , soit par un pourcentage de l'enseoble des agios et commi ssions pe 
en cours d ' exerc ice ; ce pourcentage est f ixé par décreto 

Article 22 0- Les établissements f i na..~ciers é tab lis en Répuolique du Dahomey 
ife peuvent être constitués que sous for r:1e de sociétés andmymes à capital fiJ, 
de sociétés coopératives ù capital variable , ou d ' institutions publiques ou 
semi- publiques , dotées de l a personnalité -i?ivile et de l' au,:;onomi e financiè:i 
et essujetti e s à l a l égislat i on applicables aux sociétés ano:nymes o 

Article 23 . - Tout établissement financier doit justifier à son bilan d ' un CE 

mini mum don t le montant est fixé par décret , sur proposition du tlinistre dei 
Fi nances , en fonction du volume d ' engagements probab le et de la nature des< 
rations traitées ou envi sagées - et qui , en tout état de cause , ne peut êtr( 
inférieur à l 0o000.000 de francs CFAo 

Les dispositions des articles 19, 20 et 21 , relatives~ la libér atio: 
capita l , au caractère effectif du ca,ita l ou des dotations , à l a tenue des 
conptes et ù la constitution de fonds de ~éserve, sont ap~l~cables aux étab 
ments :inanciers , c:_uel qué soit leur siège s ocialo 

Article 24 . - Le Comité des Banques et Etablissements financiers appréci era 
quelles condit ions l ' act i f des banques et établissements excède effectiveme 
l e passif dont ils sont tenus envers les. tiers d ' un montant égal au capita 
ou à la dotation , minimum fixé , en appliœtion des a=ticles 19 et 23 ci-des 
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ARTICLE 25 .- Les b anques et établissemen ts financiers peuvent pr endre des 
par ticipations dans des affaires de toute nature existantes ou en cours de 
formation, à condition : 

que l e total de leur part icipation reste inférieur ou au plus 
égal au montant de leurs fonds propres effect ifs, non affectés par une oblig 
tion contractuelle, 

- que chaque participation soit inférieur ou au plus égale à 15 % 
-dits f onds propres effectifs, non aff ectés par une obligation contract uelle. 

ARTI CLE 26.- Les banques et établissements financier s sont tenus 

I 0
/ - d 'adhérer à l'Association Prof essionnelle des Banque et Etablisse

ments financiers, de f aire connai t re dans un délai de un mois aprè 
leur inscription sur la liste des banques et établissemen ts finan
ciers l es noms de leur représentant · et leur suppléant auprè s de 
l'Association Professionnelle des Banques ; 

2° / - de terminer leur exercice social à une date qui sera fixée par 
dé cret , avis pris du Comi té des Banques et Etablissements financie 

A la date de clôture de l eur exercice social, les banques, établis 
sements f inanciers, succursales ou agences de banques ou établissements finan 
ciers é trangers, exerçant une activité sur le t erritoire de la République du 
Dahomey doivent établir des comptes annuels comprenant 

- un bilan 

- un compte d ' exploitation 

- un compte des pertes et profi t s, 

selon des r ègles et formul es-types pres crites par le Conseil d'Admi nistration 
de l a Banque Cent rale. 

Les comptes annuels doivent ~tre certifiés conformes par un commis 
saire aux compt es agréé ou désigné par le Mi ni stre des Finances. 

Les Banques et Etablissements financiers doiYent, en outre en cour 
d'année , dresser des situations comptables, selon la périodicité et selon les 
for mules-types arr~tées à cet effet par le Conseil d 'Administration de la Ban 
que Centrale. 

ARTICLE 27.- Les Banques et Et ablissements financiers doivent 

I 0
/ - fournir au Comité des Banques et Etablissements f inanciers et -à la 

Banque Centrale tous r enseigoements, éclaircissements e t jµstifications utile 
pour l'examen de leur situation, 

... / .. 
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2°/- se soumettre aux décisions de caractère général visant notammen· 
les intér~ts, la fixation des rémunérations par catégories d'opérations, la 
création de services communs, les règles de. liquidité, l a formation du pers< 
nel, la règlementation de la concurrence, 

3°/- se soumettre aux décisions de caractère individuel (inscription 
radiation de la liste des Banques et Etablissements financiers, ouverture 01 

ferme ture de guichets etc ••• ), 

4°/- pr~ter leur concours à toutes opérations d'émission ou de conveJ 
sien de la dette publique dans des conditions qui seront fixée par décret. 

ARTICLE 28 •. - Les Banques et Etablissements financiers agréés sont tenus de 
constituer une association professionnelle des Banques et Etablissements Fir 
ci ers. 

Cette associatio~, instituée sous le r eg1me de la loi sur les associç 
tiens e~ dont les statuts doivent être pr éalabl ement agréés par l e Mi nistre 
des Finances, sert d 'intermédiaire entre ses membres d'une part et le Minist 
des Finances, le Conseil National du Crédit, le Comité des Banques et Etabli 
sements financiers d'autre part pour toute question intéressant l'ensemble d 
la profession bancaire et des professions s'y rat t achant . Le Pr ési dent de ce 
te association doit ~tre de nationalité dahoméenne. 

TITRE V 

DE LA REGLEMENTATION DU CREDIT 

ARTICLE 29 .- Des décrets pris sur proposition du Ministre des Finances déter 
mineront les conditions générales d'application des dispositions de la prése 
te loi, notamment 

le capital minimum des banques et établissements financiers, 

les règles de liquidité et de garantie de solvabilité que les 
unes et les autres devront respecter, 

des conditions d 'ouverture et de fermeture, par les Banques et 
Etablissements f inanciers, de bureaux, guichets, hors de l eur 
siège social, 

- des conditions et montant du dépôt que les Banques devront entre 
n i r à la Banque Centrale, si la situat ion monétaire l'exige. 

ARTICLE 30.- Un décret déterminera 

- les conditions générales maxi ma et minima pouvant ~tre appliqué 
par les Banques et Etablissements financiers dans l eurs opérations avec leur 
clientèle, , _ 

- les mesures individuelles d'application de la presente 101 et d 
règlements pris pour son exécution, notamment l'agrément des Banques et étab 
sements financiers et leur inscription et leur radiation sur la liste des Ba 
ques et établissements financiers agréés, les autorisations d ' ouverture et d 
fermeture des guichets. 
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ARTICLE 31 .- Les décrets visés aux arti cles 29 et 30 ci- dessus ser ont pris 
après consultation du Conseil National du Crédit, et éventuellement aprè s 
avoir recueilli l ' avis du Comité des Banques et Etablissements financiers ou 
de tout autre organisme . 

CONSEIL NATIONAL DU CREDI T 

ARTICLE 32.- I l est institué un Conseil Na tional du Crédit dont ?a compositi 
e t l ' organisation sont déterminées par décret . 

ARTICLE 33.- Le Conseil National du Crédit étudi e, à la demande du Gouvernem 
tous problèmes et mesures suscepti bles d e l ' aider à définir et appliquer une 
politique du crédit conforme aux intérê t s na tionaux . Il est consulté sur le~ 
projets de décr ets et arrêtés défi nissant les modalités générales d'applica
tion de la présente loi. 

Il donne son avis su.r les conditions des emprunts émis soit à l' ini 
r i eur, soit à l'extérieur par les collectivités et les organismes publics. 

Il peut prendre, en matière de règlementation bancaire ou de crédii 
des décisions : 

- soit de caractère général s ' appliqua.nt à l ' ensemble de la profes
sion bancaire et des activités annexes , 

- soit de caractère parti culier concernant un établissement détermj 

Ces d écisions ne sont exécp.toires qu'aprè s approbation du Minis tre 
des Finances . 

Les décisions exécutoires sont notifiées aux Banques et EtablissemE 
financiers à la di l igence de la Banque Centrale . 

ARTICLE 34.- Le Conseil National du Crédi t établit un rapport annuel sur l ' é 
l ution du crédit e t de l ' organisa tion bancaire dans ses rapports avec la si
tuati on générale et le développement de l ' économie nationale . 

Ce. rapport est adressé, dans les quatre mois qui sqivent la date è 
clô t ure de l ' exercice des banques et é~abliss ernents financiers , au Pfésideni 
du Conseil par l ' intermédiaire du Mi nist re des Finances . Communication en e~ 
faite à l ' Assemblée Nationale et à la section économique et sociale de l a 
Chambre de Réflexion . 

DU COMITE DES BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS 

ARTICLE 35.- Il est institué , aupr ès du Ministre des Fi nances , un Comité dei 
Banques et établissements financiers dont la compos i tion et l ' organisat ion 
sont détermi nées par décret . 

Les fonctions de membr e du Comité sont i ncompatibles avec toute for 
tion dans un établissement de crédi t ou dans une entr epr ise bénéficiant du< 
cours d ' un tel établi ssement . 
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ARTICLE 36.- Le Président du Comité des Banques et Etablissements financier 
est dé signé en son sein par le Ministre des Fi.nances. 

Le Secrétariat du Comité est assuré par la Banque Centrale. 

ARTICLE 37.- Le Comité délibère sur les questions rapportées devant lui par 
le Directeur de l I Agence de la Banque Centrale sur instruction du Ministre 
des Finances, à la demande du Conseil National du Crédit ou à son initiative 

ARTICLE 38.- Le Comité est chargé de veiller à l'application de la règl emen· 
tation de la profession bancaire et du crédit; il saotionne l es manquements 
constatés dans les conditions définies aux ar t . 40 et suivants. 

Les décisions de caractère particul ier ne sont exécutoires qu '; 
près approbation du Ministr e des Finances. 

ARTICLE 39 .- Conformé~ent aux dispositions des conventions internat ionales 
régissant son activité, notamment des articles 19 à 25, 29 et J2 de ses sta
tuts, la Banque Cent rale prête son concours à l'application des dispositions 
de la présente loi, des décrets, arrêtés et décisions pris à cette f i n. 

Pour le bon accomplissement de cette mission, la Banque Centra: 
pourra procéder à toute vérification, contrôle sur pièces et sur place néces· 
saires des opérations et comptes des banques et établissements de crédit lui 
permettant de s'assurer du respect par eux des dispositions de la présente 1( 
et des décisions générales ou particulières prises pour leur application. 

TITRE VI 

DES SANCTIONS AUX INFRACTI ONS AUX DISPOSITIONS 

DE LA PRESENTE LOI 

ARTICLE 40.- Les infractions à la pr ésente l oi rendent leurs auteurs passi
bles, soit de sanctions disciplinaires prononcées par le Comité des Banques 
et Etablissements financiers ou par le Mi n i stre des Finances dan s les condi
tions fixées par les articles 41 et 42 c i -après, soit d'une sanction pénale 
prononcée par les juxidictions compétentes conformément aux dispositions des 
articles 44 à 47. 
ARTICLE 41.- Le Comité des Banques et Etabli s sements f inanciers peut sanctio1 
ner les manquements constatés à l'égard de la r èglementat ion des banq~es et 
des établissements financiers, à l'exception des dispositions du tit re I I I 
de la présente loi, et de la règlementation du crédit , après avoir appel é le, 
intéress és à présenter lem·s explications . 

Le Comi té peut statuer valablement si sà convocation adressée 
par lettre recommandée aux intéressés demeure sans réponse de leur part aprè 
un dél ai de quinze jours. 

Les sanctions disciplinaires pouvant ~tre infligées aux banque, 

et établissements financiers par le Comité sont : 
- l ' avertissement 
- le bl~e ... / . 
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- l'interdiction de certaines opérations et toutes autres limitations 
dans l'exercice de la profession. 

En outre, l e Comité des Banques et Etablissements financiers peut pro
poser aux i nstances monétaires compétentes, une limitation ou la suppression 
de tout concours de la Banque Centrale. 

Les Banques ou Etablissements financiers qui omettent de répondre aux 
demandes.de renseignements ou de communications de la Banque Centrale sont pa 
sibles d 'une astreinte dont le montant fixé par le Comité des Banques et Eta
blissements financiers pourra atteindre 1.000 francs CFA par jour au minimum 
50.000 francs CFA par jour au maximum. Le montant des astreintes ainsi imposé 
est versé au Trésor Public • 

ARTICLE 42.- Le Ministre des Finances, après avis du Comitérendu dans les co 
ditions prévues à l'article précédent, peut décider 

de la suspension des dirigeants des banques ou é t ablissement s d 
crédit~ responsables des manquements constatés et leur substitu 
éventuellement selon le cas, un admi nistrateur provisoire, ou u 
liquidateur, 

du retrait de l'autorisation prévue à l 'article 8 et de la radi 
tion de la liste des banques et établissements financiers agréé 

ARTICLE 43. - Les décisions de sanction du Ministre des Finances et du Comit~ 
des banques sont susceptibles de recours pour excès de pouvoir devant l a Cotu 
Supr&i.e . 

ARTICLE 44.- La divulgation, par toute personne, de documents ou faits parv:i 

nus à sa connaissance en raison de sa participation, à quelque titre que ce 
soi t , au recueil, à l'examen ou à la transmission de documents , décisions ou 
projets de décisions ou d ' avis, sera punie conformément à l'article 378 du Cc 
Pénal. 

ARTICLE45 .- Toute personne ou entreprise qui aura contrevenu aux dispositi, 
des articles 13, 14, 15 et 17 ci-dessus, toute personne ou entreprise ~ui, a 
sant soit pour son compte, sans être inscrite sur la liste des banques ou é t 
blissements financiers, soit pour le compte d'une société non inscrite sur c 
mêmes listes, exerce les activi t és définies aux articles 2, 3 et 4 de la pré 
te loi et qui enfreint les interdictions portées aux articles 2, 4 et 25, es 
passi ble d 'un emprisonnement d'un mois minimum à deux ans maximum et d'une a 
de de 500.000 francs CFA minimum à 5 .000.000 de francs CFA maximum, ou de 1 1 

de ces deux peines seulement. 

ARTICLE 46.- Toute personne qui , en tant Que représentant d'une banque ou d' 
établissement financier, a sciemment communiqué à la Banque Centrale des ren 
gnements erronés, est passible d 'une amende de 500 .000 francs CFA minimum à 
2.000.000 de francs CFA maximum. 

En cas de récidive, l'amende peut être portée à 5.000.000 de francs ( 
maximum et le récidiviste peut être puni d'un emprisonnement d'un à six moi: 
de l'une de ces deux peines seulement. 

. .. / . 
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ARTICLE 47.- Les infractions ci-dessus définies aux articles 46 et 47 n e 
peuvent ~tre poursuivies que sur plainte préalable du Ministre des Finances, 
agissant de sa propre initiat ive ou su:r r apport du Comité de s Banques et Eta
blissements financiers. 

Le Tribunal peut ordonner que le jugement soit publié intégralement 
ou par extraits dans les journaux désignés par lui et qu 'il soit affiché dans 
les lieux i ndiqués par l ui, sans toutefois que les frais d ' insertion et d'af
fichage puissent excéder 200.000 francs CFA. 

TITRE VII 

])I SPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 48.- Les Banques et Et ablissements f inanciers qui, au j our de la pu- 2 

blication de la présente loi, exercent leur activité en République du Dahomey 
sont autorisés à la poursuivre à condition de satisfaire aux dispositions ci
dessus dans un délai fixé par décret . 

ARTICLE 49.- Sont abrogées toutes dispositions contraires à la prés ente loi 
qui sera publiée au Journal Officiel de la République du Dahomey et exécutée 
comme loi d'Etat.-

Fait à COTONOU, le 8 JUILLET 1965 

~ · Par le Président de la République , 

Le Président du Conseil 
Chef du Gouvernement, 

Signé J. AHOMADEGBE-TOMETIN 

Signé S.-Migan APITHY 

Le Minis tre des Finances, des 
Affaires Economiques et du Plan, 

Signé : F . APLOGAl.1' 

----._, 


